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DÉCLARATION MINISTÉRIELLE 
 
 
 Nous notons avec satisfaction que l’Arménie et l’Azerbaïdjan ont accepté de 
poursuivre durant l’année électorale à venir les négociations en cours sur le règlement du 
conflit du Haut-Karabakh. 
 
 Nous appuyons les efforts de médiation des coprésidents du Groupe de Minsk de 
l’OSCE et leur élaboration, avec les parties, d’un ensemble de principes fondamentaux pour 
le règlement pacifique du conflit. Nous encourageons vivement les deux parties à surmonter 
les dernières divergences de vue restantes et, ainsi, à avaliser le concept général du règlement 
et à commencer sur cette base à élaborer un accord global de paix. 
 


